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SERVICE DES EAUX 
DE SAINTE FOY TARENTAISE 
Chef-Lieu - 73640 STE FOY TARENTAISE 
Tél : 04.79.06.90.53 - Fax : 04.79.06.94.63 

mairie@saintefoy-tarentaise.fr 
 

 

DEMANDE DE BRANCHEMENT 
 
 

NOM :........................................................Prénoms :...................................................

. 

Adresse :................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................... 

Téléphone …………………………… Mail……………………………………………………....... 

Propriétaire du bâtiment situé au hameau de ……………………………………………… 

Parcelle N° ………………. 
 

SOLLICITE 
 

UN RACCORDEMENT AU RESEAU D’EAU POTABLE 

Remarques :  
 
- Je déclare devoir exclusivement employer cet abonnement à mes besoins particuliers. 
- La remise en état éventuelle de la voirie sera à la charge du demandeur 
- Si des parcelles privées devaient être traversées, les autorisations des propriétaires 
concernés devront être établies en bonne et due forme 
- Je dois joindre à la demande un plan de situation du ou des branchements 
 
Je m’engage à payer dès présentation de la demande de paiement correspondante : 
◼ le montant de mon abonnement annuel et des redevances accessoires, 
◼ le montant correspondant aux mètres-cubes éventuellement concommés, 
◼ les impôts et taxes de toutes sortes afférant aux facturations ci-dessus. 
 
 
 

Fait à .................................................................... Le ............................................ 
 
 
Signature :  

 
 
 
 
NOTA : Tous les compteurs sont entretenus par la Société EDACERE moyennant le versement d’une redevance forfaitaire fixée par 
contrat avec la Commune. Toutefois, cet entretien ne comprend pas les frais particuliers des réparations résultant de la gelée, de l’eau 
chaude ou du bris du compteur ou qui seraient motivés par toute cause n’étant pas la conséquence normale de l’usage. Ces frais 
particuliers sont à la charge des abonnés auxquels incombe le soin de prendre les précautions nécessaires. 

 


